
Annexe 2

Tableau des localisations autorisées pour la présentation de marchandises Brexit
lors de leur dédouanement en DCN à l’import

Il convient d’utiliser la codification indiquée pour servir la rubrique « Lieux » associée au bureau de présentation dans
les relations ROSA de dédouanement à l’import PDCI ou PDDI en modalité DCN.

Bureaux de présentation (en DCN) Localisations à indiquer impérativement 

Dunkerque ferry
FR590002

Présentation au bureau :
Dunkerque Ferry bureau

Route Petit Denna
Port 5625

59279 Loon-Plage
Codification : 17590232900481/1

SIVEP :
PORT 5805

ROUTE DES AMERIQUES
Codification : 17590232900481/2

Calais port/tunnel
(entité port)

FR620001

Présentation au bureau :
Bureau de Calais port/tunnel

Boulevard DE L EUROPE
CENTRE CONTROLES DOUANE/SIVEP - ZAC 2

62231 COQUELLES
Codification : 17590232900473/1

Calais port/tunnel
(entité tunnel)

FR620001

Présentation au bureau :
Bureau de Calais port/tunnel

TERMINAL MTIME TRANSMANCHE
NOUVELLE ZONE CONTROLES DOUANE/SIVEP

62100 CALAIS
Codification : 17590232900531/1

Rouen Port
FR003920

Présentation au lieu suivant :
Terminal Ferries Transmanche 7 quai Gaston Lalitte

76200 Dieppe
Codification : 17760232300012/2

Le Havre Port
Secteur CREPS

FRD02300

Présentation au lieu suivant :
Terminal Ferries de Grande-Bretagne, terminal Citadelle

76600 Le Havre
Codification :17760231500018/2

Caen
FR000720

Présentation au lieu suivant :
Terminal ferry Trans-Manche de Caen-Ouistreham

14150 Ouistreham
Codification : 17140231600011/2

Cherbourg
FR000950

Présentation au lieu suivant :
Terminal ferry Trans-Manche de Cherbourg

50100 Cherbourg
Codification : 17140231600011/4

Saint Malo
FR004060

Présentation au lieu suivant :
Terminal ferries1

Gare Maritime du Naye
35400 Saint-Malo

Codification : 17440230500018/2

Brest
FR000690

Présentation au lieu suivant :
Terminal ferries2

Gare Maritime Port de Bloscon
29680 Roscoff

Codification : 17440230500018/4 

1 Cette notion englobe également les zones dédiées au dépôt temporaire. 
2 Cette notion englobe également les zones dédiées au dépôt temporaire. 


